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LE STATUT DU CANADA, 46 VICT., 1883.

La législation de cette session est volumineuse. Nous n'a-
nalyserons ici que les actes les plus importants.

Le chapitre 4 amende l'Acte des Elections fédérales de
1874.

La section 109 est amendée de manière à empêcher les
poursuites vexatoires en recouvrement d'amendes. L'amende-
ment pourvoit à ce que les frais de ces poursuites soient
garantis à l'adversaire.

Le chapitre 6 remet le contrôle et l'administration des terres
et propriétés des sauvages, dans le Canada, au ministre de
l'intérieur, ou au chef de tout autre département spéciale-
ment nommé par arrêté du gouverneur en conseil.

L'acte du service civil est amendé par le chapitre 7. Le
gouverneur en conseil institue un bureau des examina-
teurs des aspirants à des emplois dans le service civil du
Canada. Pour être admis à un emploipublic,il faut passer un
examen, faire un stage et obtenir des certificats de capacité.
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